
Article 8 : Stages rémunérés pour les 
jeunes gradués 

Article 9 : Stages non rémunérés,  
obligatoires, pour les étudiants résidant et 

étudiant déjà dans le pays d’accueil 

Article 10 : Stages pour les étudiants des 
écoles de l’administration nationale des États 

membres 

Article 11 : Stages réservés aux 
fonctionnaires stagiaires dans le cadre d'une 

formation professionnelle obligatoire 

Critères d’éligibilité 
- jeunes diplômés 
- ayant au moins un diplôme de 
 Bachelier (Licence) 
- maximum un an d'expérience 
 professionnelle 
- aucune expérience antérieure dans 
 les institutions de l’UE de plus de  
 6 semaines 
- citoyens du pays d’accueil, les 
 ressortissants des États membres 
 de l’UE ou États en cours de 
 préadhésion  

Critères d’éligibilité 
- étudiants inscrits en 3

 ème
 , 4

 ème
  ou  

 5
 ème

 année universitaire 
- entreprendre un stage obligatoire dans le 
 cadre des études 
- résider et étudier déjà dans le pays 
 d’accueil 
- aucune expérience antérieure dans les 
 institutions de l’Union européenne de plus 
 de six semaines 
- les citoyens du pays d’accueil, les 
 ressortissants des États membres de l’UE 
 ou États ayant signé un accord d’adhésion à 
 l’UE  

Critères d’éligibilité 
- les étudiants inscrits dans des écoles 
 nationales d’administration publique 
- les ressortissants des États membres de 
 l’Union européenne bénéficiant d’un 
 financement adéquat de l’Institution  

Critères d’éligibilité 
- posséder le statut de fonctionnaire 
 stagiaire 
- les ressortissants des États membres de 
 l’Union européenne, rémunérés par 
 l’administration nationale concernée 

Financement 
Bourse payée par le SEAE = 25 %  du  
salaire de base d'un agent Local 
Groupe I (plafonné à 1,200 €)- voir 
Article 8.3 de la Décision 
ADMIN(2017) 28 et l'annexe de la 
Décision ADMIN(2019) 2 
Bourses versées par l’université ou une 
autre institution publique - bourse - au 
minimum 25 % de la rémunération de 
base d'un  agent local  Gr. I 

Financement 
Non rémunéré/Crédits reçus de l'Université 
ou obtention d’un diplôme de fin d’études 
 

Financement 
Financement par l'école d’administration 
(min. 25 % salaire d'un agent local de  
groupe  I ) 
 

Financement 
Financement par l’institution 
d'envoi/administration nationale (min. 25 % 
salaire d'un agent de groupe I ) 
 

Procédure de sélection 
Gérée par la délégation (publication 
d'appel à manifestation d'intérêt) 

Procédure de sélection 
Gérée par la délégation (collaboration avec 
des universités locales ou publication d'appel 
à manifestation d'intérêt) 

Procédure de sélection 
Les candidats proposés par l’école 
d'Administration nationale 
=> la sélection finale effectuée par la 

délégation  

Procédure de sélection 
Les candidats proposés par l’administration 
nationale  
=> la sélection finale effectuée par la 

délégation 

Durée 
Min. 1 mois — max. 6 mois 
 

Durée 
Min. 1 mois — max. 6 mois 
 

Durée 
Min. 1 mois — max. 6 mois 
 

Durée 
Min. 3 mois — max. 6 mois 
 

Documents à fournir par les candidats 
sélectionnés 
- Diplôme 
- Certificats de langues  
-  Extrait du casier judiciaire 
-  Passeport/carte d’identité 
-  Certificat d’assurance  
-  Certificat médical 
-  Preuve de financement, le cas 
 échéant 

Documents à fournir par les candidats 
sélectionnés 

- Lettre de l'université demandant un stage 

obligatoire 
-  Certificats de langues 
-  Extrait du casier judiciaire 
-  Passeport/carte d’identité  
-  Certificat d’assurance  
-  Certificat médical  
 

Documents à fournir par les candidats 
sélectionnés 
-  Diplôme 
-  Certificats de langues  
-  Extrait du casier judiciaire 
-  Passeport/carte d’identité  
-  Certificat d’assurance  
-  Certificat médical 
-  Preuve du financement 
 

Documents à fournir par les candidats 
sélectionnés 
-  Diplôme 
-  Certificats de langues  
-  Extrait du casier judiciaire 
-  Passeport/carte d’identité  
-  Certificat d’assurance  
-  Certificat médical 
-  Preuve du financement 
 

 


